
Commission OMS 
 
L’IA, un outil pour améliorer les systèmes de santé?  
 
Soumis par la Syrie  

 

Alarmée par la grave situation humanitaire au Moyen-Orient, 

Rappelant les principes fondamentaux de la Charte des Nations Unies, notamment le respect de 
l’intégrité territoriale et de l’indépendance politique de tous les Etats, ainsi que la nécessité de 
promouvoir la paix, la santé et la sécurité internationales,  

Préoccupé par les conséquences humanitaires dramatiques des conflits contemporains de ces 
dernières années, comme celui de la Syrie  qui a causé la perte de centaines de milliers de vies 
humaines, provoqué par l’exode massive des populations et désemparé des souffrances humaines 
considérables,  

Affirmant que l’IA représente un potentiel important pour l’accessibilité pour tous à la santé mais 
également une menace pour les rapports humains dans ce même secteur,  

Ayant à l’esprit que les besoins des pays sortant de conflit comme la Syrie sont plus importants 
que jamais, nécessaires et primordiales pour le bon fonctionnement du pays et l’intégrité de la 
population,  

Conscient que l’OMS a intensifié les livraisons de fournitures médicales et a travaillé avec des 
partenaires pour fournir un soutien en santé mentale lors de crises mondiales comme celle du 
Covid-19, 

Réaffirmant que l’IA peut être une avancée majeure dans des pays en voie de développement pour  
améliorer la prestation des soins, fournir des réponses plus précises en temps réel, entretenir des 
conversations dynamiques et personnalisées, imitant plus fidèlement les interactions humaines, ainsi 
que de fournir des réponses nuancées et empathiques aux utilisateurs dans un environnement sans 
jugement,  

Convaincu que la santé constitue l’un des droits fondamentaux de tout être humain, quelles que 
soient sa race, sa religion, ses opinions politiques, sa condition économique ou sociale, qui est par 
ailleurs  une notion inscrite dans la Charte de l’OMS, 

Se félicitant des prises de décisions de plusieurs Etats et organisations pour garantir une santé dans le 
monde plus précisément dans les pays les moins développés comme la Syrie, 

Espérant que les discussions sur l’usage de l’IA dans le domaine de la santé pourront aboutir à une 
véritable aide humanitaire conséquente afin de préserver ce droit fondamental accessible pour tout le 



monde,  

 

 

1. Encourage à coordonner les efforts internationaux pour améliorer la santé publique en Syrie 
afin de prévenir les maladies et de promouvoir le bien-être des populations;  

2. Propose des solutions techniques adaptées aux besoins de la population tel que l’accès aux 
soins et aux technologies de santé comme l’IA; 

 
3. Incite tous les Etats membres à ratifier une convention internationale qui garantit 

l’utilisation de l’IA dans le secteur de la santé en veillant à ce que l’intégrité des patients 
soit respectée et garantissant des rapports humains; 

 
4. Soutient une transformation de nombreux aspects des soins médicaux, de la recherche, de la 
gestion des données et des services aux patients; 
 
5. Appuie sur l’importance de l’IA dans l’amélioration de la prestation des soins et de la 
médecine dans les pays peu développés; 
 
6. Soutient  la formation des professionnels de la santé dans le cadre de l’utilisation de l’IA afin 
d’assurer une adoption efficace éthique de ces technologies; 
 
7. Accueille favorablement les initiatives internationales visant à financer l’accès aux soins et 
de l’aide humanitaire dans les zones défavorisées et en conflit; 
 
8. Facilite l’accès aux soins dans les pays sous développés et les zones rurales où l’effectif de 
personnels de santé est limité; 
 
9. Remercie les  Nations Unis de permettre un développement de l’aide aux soins avec l’aide 
de technologies de pointe dans un contexte de guerre; 
 
10. Décide de rester activement saisi de la question suivante: L’IA, un outil pour améliorer 
les systèmes de santé?  


